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Air Pays de la Loire lance son nouveau site web 

 
Air Pays de la Loire annonce la mise en ligne de son nouveau site internet, www.airpl.org. Une 
étape importante pour l’association afin d’offrir aux visiteurs une expérience de navigation 
optimale.   

 
Une nécessité technique de faire évoluer le site internet 
Le nouveau site d’Air Pays de la Loire est basé sur un éditeur de contenu plus récent, il reprend en 
grande partie l’architecture et les contenus appréciés de l’ancien site. A l’occasion de ce projet, d’autres 
améliorations techniques ont été apportées, comme l’utilisation directe des flux de données provenant 
de l’opendata d’Air Pays de la Loire.  
 

Un nouveau look 
Le nouveau site web d’Air Pays de la Loire à l’ergonomie plus intuitive est développé en responsive 
design, permettant ainsi à l’utilisateur de naviguer facilement depuis son smartphone ou sa tablette. La 
nouvelle identité visuelle d’Air Pays de la Loire, plus colorée et dynamique, est bien présente dans le 
graphisme de ce nouveau site.  
 

Des nouvelles fonctionnalités et services 
Le site internet présente de nouvelles fonctionnalités ainsi que de nouvelles pages et services :  

• Des datavisualisations repensées pour une meilleure consultation des données 

• La mise en avant des données de l’inventaire Basemis directement depuis le site web 

• De nouveaux espaces concernant : les polluants, la santé, le recrutement…  
 

 

 

http://www.airpl.org/
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A propos d’Air Pays de la Loire  
 

Air Pays de la Loire est l’organisme agréé par le Ministère de l’Environnement pour assurer la 
surveillance de la qualité de l’air de la région des Pays de la Loire 24h/24 et 7j/7.  

 
Air Pays de la Loire met quotidiennement à disposition de tous·tes des informations sur la qualité de l’air : 

• sur www.airpl.org : mesures en temps réel, prévisions régionales et urbaines, rapports 
d’études, actualités… 

• via des newsletters gratuites : indices de qualité de l’air du jour et du lendemain, alertes 
pollution et alertes pollens ; 

• sur Twitter (@airpl_org), LinkedIn (Air Pays de la Loire) et Facebook (Air Pays de la Loire)  
 

Ses domaines d’expertise portent sur :  

• Qualité de l’air extérieur : mesures en temps réel, prévisions de qualité de l’air, cartographie, 

études autour d’industries, dans des zones agricoles, sensibilisations … 

• Qualité de l’air intérieur : mesures dans des établissements recevant du public, appui aux 

collectivités dans les constructions de bâtiments, études spécifiques, sensibilisations… 

• Emissions, énergie, climat : inventaire régional des émissions de polluants, gaz à effet de serre 

et des données énergétiques (BASEMIS®), aide à la décision pour les collectivités (plans climat 

air énergie territoriaux), … 

• Pollens : participation à la surveillance, diffusion en temps réel des résultats sur la région.  

 

Organisé sous forme pluri-partenariale, Air Pays de la Loire réunit quatre groupes de partenaires : l’Etat, 
des collectivités territoriales, des industriels et des associations de protection de l’environnement et de 
défense des consommateurs.  
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